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Question 4 

 

 

 

Question 4 

 

Pouvez-vous préciser si une équipe ou les consultants d’une équipe doivent nécessairement 

s’enregistrer ou obtenir un permis en Alberta ou au Yukon? À cette étape, est-ce que 

l’enregistrement ou le permis de notre province de résidence suffirait? 
 

Réponse 4 

 

Le permis de votre province de résidence suffira.  
 
 
 
 
 
 
 

 


